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1- Mon contrat débute au 1er Juin 2009 et se termine au 31 Mai 2010, je souhaite faire partir le groupe d’élèves au 23 Mai 2010 pour 3 semaines. Les dépenses engagées seront-elles éligibles ?

· Le départ est fait avant la date de fin du contrat donc les mobilités seront prises en charge.

· Léonardo ne pourra prendre en charge que les frais de transports aller et les frais de séjour jusqu’à la date butoir du 31 Mai. Les autres frais seront inéligibles et devront être pris par les autres sources de financements.
· Non, les placements réalisés seront entièrement inéligibles. La durée minimum du stage Léonardo est de 2 semaines pour le public FPI.
2- J’ai prévu qu’une personne responsable du projet aille voir les élèves sur leur lieu de stage (un aller et retour ponctuel), comment puis-je financer ce déplacement ?

· Je vais utiliser la bourse accompagnateur que j’ai obtenue dans mon contrat.

· J’utilise les frais de gestion prévus au contrat.
(  Je fais le déplacement et verrai après les questions financières.
3- Est-il possible de faire partir en mobilité davantage de personnes que de bourses accordées au contrat ? 

· En aucun cas. Ce n’est pas prévu dans mon contrat. 

· Oui, c’est d’ailleurs une bonne chose mais ma subvention ne sera pas réévaluée. Je dois activer les cofinancements.  

(  Oui, je le préciserai à l’agence pour obtenir un avenant et des financements supplémentaires. 

4- Le prestataire de service auquel nous faisons appel pour placer les jeunes en stage nous propose des sorties culturelles en option. Est-ce que les coûts liés à ces sorties sont éligibles ? Si oui, sont-ils inclus dans le forfait « mobilité » ou « PPLC » ?

· Les frais de sorties culturelles sont éligibles. Il faudra les déclarer dans les frais de mobilité (frais de séjour).    

· Les frais de sorties culturelles sont inéligibles. Vous devrez les imputer sur les fonds propres de l’établissement. 
· Les frais de sorties culturelles sont éligibles. Toutes les dépenses liées à la préparation pédagogique linguistique et culturelle qu'elle ait lieu avant ou pendant la mobilité sont à imputer sur le poste budgétaire PPLC.
5- Les frais de transport consomment pratiquement la totalité de notre budget mobilité accordé. Pouvons-nous transférer la somme attribuée à la PPLC pour compléter en partie notre budget mobilité ?

· Oui, je peux transférer la totalité de l’enveloppe PPLC sur la mobilité, car les postes sont fongibles entre eux.

· Non, les variations entre postes de dépenses ne sont pas autorisées. 
· Oui, sous condition. Le transfert est possible sur demande écrite et argumentée, dans la limite de 50% des fonds de PPLC vers la mobilité.

6- Les mobilités ont été réalisées conformément au projet décrit dans la candidature. Par contre, j’ai oublié de faire signer des attestations de présence aux entreprises d’accueil. 

· Ce n’est pas grave, car j’ai fait signer toutes les conventions de stage aux chefs d’entreprises. Cela suffira comme preuve de stage.  

· Je dois fournir obligatoirement toutes les attestations originales signées. Je contacte les entreprises et je fais le nécessaire pour envoyer à l’agence ces documents.

· L’agence a besoin de 10% de pièces justificatives, je n’aurais qu’à faire signer quelques exemplaires.

7- Un des participants au programme Léonardo ne m’a pas remis tous les justificatifs de dépenses au séjour. En cas de contrôle approfondi, est-ce que ces justificatifs sont nécessaires ?

· Non, pour les frais de mobilité, seule l’attestation de présence fait office de justificatif pour prendre en charge la mobilité.

· Au rapport final, ces justificatifs ne sont pas demandés, mais au contrôle approfondi, si vous n’avez pas ces documents, l’agence demandera le remboursement de ces frais déclarés. 
· Oui, mais seulement 10 % des pièces justificatives seront demandées au contrôle approfondi.
8- Sur le contrat, il y a  3000 € de frais de gestion accordé, notre proviseur souhaite prendre en charge sur les fonds propres de l’établissement le montant des frais de gestion du projet. Est-ce que les 3000 € de gestion accordé sur ma subvention Léonardo sont perdus ?

· Je peux transférer ces 3000 € sur le poste mobilité sans en informer l’agence si j’ai respecté le nombre minimum de bourses et de semaines accordés au contrat. 

( Si je n’utilise pas de frais de gestion, je ne peux pas les transférer sur un autre poste       budgétaire, et auquel cas, ces fonds sont perdus.  

· J’ai un dépassement en frais de préparation linguistique et culturelle pour mes élèves. Je demande auprès de l’agence l’autorisation de les transférer sur ce poste pour une prise en charge de la totalité de mes frais. 

9- J’ai un contrat d’une durée de 12 mois. Malheureusement, les mobilités n’ont pas pu se faire cette année, que dois-je faire ?

· C’est dommage mais j’attends le moment de rédiger mon rapport final pour prévenir l’agence de ce contretemps.  

· Je contacte l’agence au plus tôt pour demander une prolongation de durée de contrat.

· Tant pis ! la subvention accordée sera reportée sur mon prochain contrat. 

10- Je souhaite apporter des modifications à mon contrat. (Réduction du nombre de bourses, modification de la durée du contrat …) Quand puis-je le faire ?
· Il n’y a pas de délai imparti. Il me suffit de contacter l’agence.

· Trop tard, le contrat est signé par les deux parties, je ne peux plus y apporter de modification.

· Je dois adresser ma demande d’avenant au plus tard 1 mois avant la fin contractuelle inscrite au contrat. Celle-ci doit être justifiée et signée par le représentant légal. 

11- J’ai eu 3 bourses accompagnateurs et finalement je n’en utiliserai que deux.

· Je perds cet argent, c’est dommage !

· Je peux basculer cette bourse sur un élève.

· Je téléphone à mon correspondant Léonardo Agence, car c’est vraiment trop compliqué.

12- J’ai une bourse accompagnateur pour aller voir les jeunes qui sont en entreprise 3 semaines en Norvège mais impossible pour moi de me libérer aussi longtemps, que dois-je faire ?

· J’y vais pendant 2 semaines, ça me donnera déjà une bonne idée de la façon dont se passent les stages en terme de qualité.

· Je peux demander à un collègue impliqué dans ce projet de couvrir la semaine où je ne peux pas rester. L’essentiel étant que les 3 semaines soient bien réalisées avec la bourse.  

·  J’irai en début de stage pour les accompagner et en fin pour les évaluer.
13- Une de nos stagiaires rencontrant des difficultés sur son lieu de stage en Irlande quittera l’entreprise à la fin de la semaine pour en intégrer une autre dès le lundi suivant (en Irlande). Comment dois-je inscrire cette candidate sur Ulysse ? 

· Je l’inscris deux fois. Elle sera comptabilisée comme deux bourses Léonardo.   

(  Elle n’a pas le droit de changer d’entreprise au cours de son placement. 
· J’inscris cette élève dans Ulysse en cochant la case double mobilité. Je renseignerai les deux périodes de stage et les deux entreprises pour cette personne.

14- Un de nos stagiaires n’apprécie pas son stage en Espagne, nous décidons de le renvoyer dans une autre entreprise, qui se trouve au Portugal. Est-ce que Léonardo pourra prendre en charge cette double mobilité ?

· Oui, cela arrive, je contacte mon conseiller Léonardo, qui m’informera de la marche à suivre. 

(Oui, c’est un cas de force majeure. Le tuteur ne s’entendait pas avec cet élève ! 
· Non, cette double mobilité est inéligible. 
15- Un de mes stagiaires vient de rentrer en catastrophe, il a le mal du pays !

· C’est dommage pour lui, j’en renvoie un autre pour prendre sa place.

· L’agence ne pourra pas prendre en charge sa mobilité car ce n’est pas un motif valable et sérieux. 

· Je préviens immédiatement l’Agence, et elle prendra sans doute en charge cette mobilité car ce sont des choses qui arrivent. 

16- En ce début d’année scolaire, nous avons changé de représentant légal, est ce qu’il faut en informer l’agence ?

· Ce n’est pas nécessaire, j’en informerai l’agence lors de la remise du rapport final. 

· Je vais sur Ulysse (logiciel de gestion de dossier Léonardo) pour remettre à jour la fiche organisme. 

· Je dois adresser à l’agence le procès verbal de nomination du nouveau chef d’établissement. 
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